
APRÈS L'ART. 20 BIS N° 497

ASSEMBLÉE   NATIONALE

3 septembre 2010

_____________________________________________________

RÉFORME DES RETRAITES - (n° 2770)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 497

présenté par
M. de Courson, M. Perruchot, M. Vigier et M. Préel

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 20 BIS, insérer l'article suivant :

I. – Il est institué une contribution additionnelle aux prélèvements sociaux sur les revenus
du patrimoine et les produits de placement visés aux articles L. 245-14 et L. 245-15 du code de la
sécurité sociale.

II. – Cette contribution est due au titre des capitaux mobiliers, des plus-values, gains en
capital et profit visés au c) et e) de l'article L. 136-6 du même code. Ces contributions sont exigibles
dans les mêmes conditions que celles applicables aux prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à
5 %. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les revenus du patrimoine et les produits de placement représentent souvent des sommes
considérables.  C'est  notamment  le  cas  des  stock-options.  Il  nous  semble  opportun  que  les
plus-values gains et profits réalisés à ce titre viennent abonder les comptes de la sécurité sociale,
particulièrement dans un contexte où les revenus du travail représentent une part toujours moindre
du PIB.


